ART. 24 BIS N° CS1135

ASSEMBLEE NATIONALE

20 mars 2025

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ECONOMIQUE - (N° 481)

Adopté
AMENDEMENT N ©CS1135

présenté par
Mme Belluco, M. Fournier, M. Nicolas Bonnet, M. Davi, Mme Ozenne, M. Amirshahi,
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, M. Biteau,

M. Arnaud Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbiere, M. Duplessy, Mme Garin, M. Damien Girard,
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. lordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy,
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas,

Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet

ARTICLE 24 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L’ objet de cet amendement est de supprimer cet article, pour protéger nos commercant-es.
Cet article gjoute de nouvelles conditions pour |” octroi d’un délai de paiement et suspendre les
effets de la clause résolutoire. Concrétement, il sera plus difficile pour le juge d’ octroyer des délais

de paiement a des commercants, considérant leur situation particuliére.

Concrétement, cet article smplifieralafermeture des petits commerces plutdt que leur maintien.
C'est laraison pour lagquelle le groupe écologiste et social est opposé a cet article.
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